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1.0 Sommaire 
Autorité de vérification 

1.1 La mission de la fonction de vérification interne du Service de la vérification et de 
l’évaluation consiste à offrir des services de certification indépendants et objectifs. Ces 
services sont conçus pour améliorer les activités de la Commission canadienne des 
grains et y ajouter de la valeur. La vérification interne permet à la Commission 
canadienne des grains d’atteindre ses objectifs en apportant une approche systématique 
et rigoureuse pour évaluer et améliorer l’efficacité des processus de gestion des risques, 
de contrôle et de gouvernance.  

1.2 La vérification du système de gestion de la qualité du Service de la vérification et de 
l’évaluation. La Commission a approuvé le plan de vérification à la suite d’une 
recommandation formulée par le Comité ministériel de vérification en mai 2011. 

1.3 Menée en août et en septembre 2011, la vérification a consisté à mener des entrevues 
auprès de divers employés et dirigeants de la Commission canadienne des grains, ainsi 
qu’à examiner les documents ayant trait au système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie, le résumé des vérifications internes et externes effectuées, ainsi 
que les données financières.   

Contexte 

1.4 Le système de gestion de la qualité des Services à l’industrie a été conçu de manière à 
satisfaire aux exigences de la norme ISO 9001:2008 (Organisation internationale de 
normalisation). Il comprend une politique en matière de qualité, un manuel sur la qualité, 
des procédures et instructions de travail documentées, ainsi que les formulaires et 
documents qui s’y rattachent. Des vérifications internes et externes sont effectuées sur 
les procédures ISO afin de veiller à ce qu’elles soient suivies en tout temps et afin de 
conserver la certification ISO. 

1.5 Le Programme de surveillance nationale est un mécanisme distinct d’assurance de la 
qualité qui se penche exclusivement sur les processus d’inspection des grains. L’Unité 
de surveillance nationale, qui voit à administrer le programme, mène ses propres 
inspections à partir d’un certain nombre d’échantillons, compare les résultats de la 
première inspection à ceux qu’elle obtient et communique les problèmes cernés à l’Unité 
de formation nationale pour que cette dernière puisse assurer un suivi de ces questions, 
au besoin. L’Unité de surveillance nationale mène également sur place une vérification 
annuelle des activités d’inspection effectuées dans chaque région.  

1.6 La présente vérification a été planifiée dans le but de permettre au Service de la 
vérification et de l’évaluation d’évaluer la fonction de vérification interne du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie ainsi que la fonction de vérification de 
l’Unité de surveillance nationale afin de déterminer s’il existe des aspects qui se 
chevauchent et s’il est possible d’éviter ces recoupements. 
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Objectifs de la vérification 

La vérification visait à : 

1.7 évaluer la qualité des mesures de contrôle prises dans le cadre du processus de 
vérification interne du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie; 

1.8 déterminer s’il serait avantageux sur les plans qualitatif et quantitatif de demander à 
l’Unité de surveillance nationale d’effectuer la vérification interne du système de gestion 
de la qualité des Services à l’industrie; 

1.9 évaluer l’actuel système de gestion de la qualité des Services à l’industrie en fonction de 
la norme ISO 9001:2008 afin de déterminer s’il est possible de l’améliorer pour le rendre 
encore plus efficace. 

Conclusion  

1.10 Les dirigeants et employés des Services à l’industrie sont presque unanimes pour dire 
qu’il faut améliorer la qualité et l’uniformité des activités de vérification puisque le 
système de gestion de la qualité des Services à l’industrie a été mis en place il y a plus 
de 10 ans. Ce système contribue à instaurer un bon environnement de contrôle en 
faisant en sorte que :  

 les procédures soient documentées, tenues à jour et communiquées aux employés; 

 des formulaires et des méthodes de tenue des dossiers normalisés soient utilisés; 

 qu’un examen interne et externe régulier permette d’assurer la participation au 
programme. 

1.11 Un certain nombre d’améliorations administratives ont été recommandées à la direction 
des Services à l’industrie afin qu’elle bonifie le système de gestion de la qualité, surtout 
en ce qui a trait au processus de vérification. En améliorant ce processus de vérification, 
les Services à l’industrie profitent de l’occasion pour bonifier leur système de gestion de 
la qualité pour qu’il ne se limite plus à un simple programme ISO de base et ajouter de 
la valeur tant à leurs activités qu’à celles de la Commission canadienne des grains dans 
son ensemble. Pour faciliter cette transformation, le présent rapport propose les pistes 
d’amélioration cernées durant la vérification, dont les plus notables sont les suivantes : 

 mise en place de programmes de vérification normalisés comprenant l’évaluation 
des risques, l’établissement de critères de vérification et les étapes à suivre pour 
mener chaque procédure en vue d’améliorer la cohérence de la démarche et des 
résultats obtenus (réf. 3.36); 

 examen du choix des vérificateurs du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie et affectation d’un vérificateur à chacune des vérifications 
(réf. 3.32, 3.23); 
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 coordination du processus de vérification du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie avec celui de l’Unité de surveillance nationale, et intégration 
des activités (réf. 3.47); 

 amélioration des méthodes employées pour faire rapport des vérifications du 
système de gestion de la qualité des Services à l’industrie, notamment la 
responsabilité de la direction, le suivi et la communication des résultats (réf. 3.41, 
3.58, 3.40, 3.42, 3.63, 3.59). 

La direction s’est dotée d’un plan d’action approprié pour chaque recommandation. Le 
présent rapport contient d’autres précisions sur les résultats de la vérification. 

Énoncé d’assurance  

1.12 Selon le jugement professionnel de la dirigeante principale de la vérification, des 
procédures de vérification suffisantes et appropriées ont été suivies et des données ont 
été recueillies pour appuyer l’exactitude des conclusions du présent rapport. Ces 
conclusions se fondent sur une comparaison des conditions telles qu’elles existaient à 
l’époque, comme il est décrit dans l’étendue de la vérification, par rapport aux critères de 
vérification préétablis. La vérification a été effectuée conformément à la Politique sur la 
vérification interne du Secrétariat du Conseil du Trésor et aux Normes internationales 
pour la pratique professionnelle de la vérification interne établies par l’Institute of Internal 
Auditors (IIA).  

Résumé des recommandations et plans d’action de la direction 

1.13 Voici un résumé des recommandations contenues dans ce rapport ainsi que des 
mesures prises par la direction pour aborder les problèmes cernés. Les 
recommandations ont été divisées en catégories selon l’incidence qu’elles peuvent avoir 
sur les Services à l’industrie en fonction des critères précisés à l’annexe B. 

Référence Recommandations Plans d’action de la direction 

Incidence élevée 

3.32 Nous recommandons que : 
 l’équipe de vérification standard compte 

toujours deux vérificateurs du système de 
gestion de la qualité des Services à 
l’industrie afin de fournir plus d’une 
perspective, en tenant compte du fait que, 
dans certains cas, la vérification peut tout 
aussi bien être menée par un seul employé; 

 au moins un membre de l’équipe soit formé à 
titre de vérificateur en chef; 

 un seul membre de l’équipe provienne de 
l’extérieur de la région afin d’éviter des frais 
de déplacement et d’assurer une 
indépendance. Lorsqu’un bureau régional ne 
dispose d’aucun vérificateur local du système 
de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie, la vérification peut être faite par un 
vérificateur en chef expérimenté, ce qui 

 

 Les Services à l’industrie continueront 
d’avoir recours à deux vérificateurs 
pour mener l’ensemble des 
vérifications du système de gestion de 
la qualité des Services à l’industrie.  

 À l’heure actuelle, tous les membres 
du groupe de travail ont suivi le cours 
de vérificateur en chef. Au moment de 
planifier les vérifications, il faut qu’au 
moins un vérificateur désigné ait suivi 
cette formation. 

 Les Services à l’industrie examineront 
la possibilité de déléguer un seul 
membre de l’équipe pour mener une 
vérification à l’extérieur, pourvu que les 
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Référence Recommandations Plans d’action de la direction 
permettra d’assurer la qualité de la 
vérification tout en réduisant les frais de 
déplacement; 

 la direction effectue une analyse des 
procédures du système de gestion de la 
qualité des Services à l’industrie afin de 
déterminer celles qui pourraient faire l’objet 
d’une vérification efficace par 
vidéoconférence, pour ainsi réduire le coût 
global du processus de vérification, tant en 
temps qu’en argent (p. ex., les procédures de 
gestion); 

 les Services à l’industrie augmentent le 
nombre de procédures attribuées à chaque 
vérificateur en chef ou équipe de vérification 
lorsque cette façon de faire permet de plus 
grandes économies.  

 

personnes prenant part à la vérification 
ne soient pas renvoyées aux 
opérations. 

 Le gestionnaire national de 
l’administration examinera les 
procédures et déterminera celles qui 
pourraient faire l’objet d’une vérification 
efficace par vidéoconférence ainsi que 
les régions qui s’y prêtent. Il fera en 
sorte de donner suite à ses 
conclusions à temps pour la prochaine 
vérification interne au printemps de 
2012. 

 Les Services à l’industrie envisageront 
la possibilité de demander aux équipes 
de vérification de vérifier un plus grand 
nombre de procédures, ce qui 
permettra de réduire le nombre 
d’équipes et de rendre les vérifications 
plus efficientes. 

3.36 Nous recommandons que la direction des 
Services à l’industrie et que le groupe de travail 
du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie mettent en place un 
programme de vérification pour chaque 
procédure afin d’assurer l’uniformité de la 
méthode de vérification adoptée et des résultats 
obtenus. Ces programmes de vérification 
doivent comprendre : 
 la définition des risques liés à la procédure; 
 les critères de vérification qui permettent 

d’évaluer les objectifs de la vérification et les 
risques cernés (p. ex., la marche à suivre et 
les mesures de contrôle qui devraient être 
mises en place dans le cadre de la 
procédure pour atténuer ces risques); 

 la description de la procédure étape par 
étape pour pouvoir la comparer aux critères 
établis.  

Le gestionnaire national de 
l’administration examinera à fond les 
répercussions de la mise en place d’un 
programme de vérification pour chaque 
procédure. Cette façon de faire permettrait 
une plus grande uniformité et une 
meilleure comparabilité, mais elle exigerait 
sans doute un important investissement 
en ressources. Le gestionnaire national de 
l’administration mettra en place, à titre de 
projet pilote, un programme de vérification 
pour une procédure donnée dans le cadre 
de la vérification du système de gestion 
de la qualité des Services à l’industrie qui 
aura lieu au printemps de 2012.  
 

3.41 Nous recommandons que la direction, au 
moment de répondre au rapport sommaire 
d’une vérification interne, soit tenue d’aborder 
chaque observation et non-conformité et de 
préciser les mesures qu’elle entend prendre ou 
d’expliquer pourquoi elle n’a pas l’intention d’y 
donner suite. Les rapports sommaires de 
vérification ne devraient pas être publiés avant 
qu’une réponse appropriée de la direction n’ait 
été donnée. 

 

Les équipes de direction régionales et les 
membres du groupe de travail régional 
seront informés de la façon de répondre 
au rapport sommaire d’une vérification 
interne. Dans leur plan d’action, ils doivent 
préciser comment ils entendent donner 
suite aux observations et aux non-
conformités cernées. Ils doivent 
également préciser les mesures à prendre 
ou expliquer pourquoi ils ne prendront 
aucune mesure. 

Le gestionnaire régional de 
l’administration au bureau principal et 
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l’adjoint aux communications ISO 
assureront un suivi plus approfondi des 
observations. D’ici la fin de février 2012, 
une procédure sera mise en place, 
conformément aux plans d’action 
découlant de la vérification externe de 
septembre 2011. Le gestionnaire national 
de l’administration travaillera avec le 
gestionnaire régional de l’administration 
au bureau principal et l’adjoint aux 
communications ISO à l’établissement de 
cette procédure. 

3.47 Nous recommandons que la Direction de la 
qualité des Services à l’industrie prenne part 
aux vérifications de l’Unité de surveillance 
nationale, autant que faire se peut. À court 
terme, il faudra probablement coordonner les 
horaires de vérification. La direction devrait 
évaluer l’utilité organisationnelle à long terme de 
combiner les fonctions de vérification du 
système de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie et de l’Unité de surveillance nationale, 
tel que décrit à la recommandation 3.45.  

Le gestionnaire national de 
l’administration tiendra une réunion avec 
l’inspecteur en chef des grains et le 
gestionnaire du programme de 
surveillance nationale pour déterminer 
quelles vérifications pourraient être 
menées par l’Unité de surveillance 
nationale (inspection) et les spécialistes 
du programme de pesée (dès qu’ils 
mèneront des vérifications comme l’Unité 
de surveillance nationale). Cette réunion 
aura lieu d’ici la fin de janvier 2012. Sous 
réserve des nécessités du service, la 
fonction de surveillance de l’Unité de 
surveillance nationale et du Programme 
de pesée sera intégrée à la vérification du 
système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie. 

Des stratégies d’intégration à long terme 
seront élaborées en fonction de la future 
modernisation de la Loi sur les grains du 
Canada. 

3.58 Nous recommandons que la direction prenne 
des mesures afin d’instaurer un processus 
formel si elle souhaite continuer à vérifier en 
alternance les procédures d’une région à l’autre. 
Ainsi, elle fera en sorte que les conclusions et 
observations cernées dans une région fassent 
également l’objet d’un suivi dans les autres 
régions pour s’assurer que les mêmes 
problèmes n’existent pas ailleurs.  

Les Services à l’industrie continueront de 
vérifier les procédures en alternance et 
feront le suivi des observations d’une 
région à l’autre. Un processus formel sera 
mis en place afin de veiller à ce que les 
conclusions et observations cernées dans 
une région fassent l’objet d’un suivi dans 
les autres régions lorsque les vérifications 
se font à tour de rôle. Ils s’assureront ainsi 
que les mêmes problèmes n’existent pas 
ailleurs. Ce processus fera partie de la 
formation donnée aux vérificateurs. Le 
gestionnaire national de l’administration 
élaborera ce processus et le mettra en 
œuvre dans le cadre de la vérification du 
système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie qui aura lieu au 
printemps de 2012. 
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3.67 Nous recommandons que la direction des 

Services à l’industrie évalue périodiquement 
l’utilité pour les finances, les opérations et la 
réputation de la Commission canadienne des 
grains de conserver la certification ISO. Si la 
direction décide de supprimer le programme de 
certification, elle doit maintenir à l’interne un 
système de gestion de la qualité. 

La direction des Services à l’industrie 
accepte d’examiner l’utilité de conserver la 
certification ISO. Elle procédera à cet 
examen chaque fois que le contrat de 
vérification externe doit être renouvelé 
dans le cadre du cycle de trois ans. 
Puisque ce contrat doit être renouvelé en 
2012, la direction des Services à 
l’industrie a fait un examen de l’utilité à 
l’automne de 2011. 

À compter du 1er avril 2012, les dépenses 
du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie feront l’objet d’un 
suivi. Elles seront dorénavant budgétées 
et codées sous 4310-1862, code de 
projet 1050. Toutes les dépenses de 
formation, de déplacement, de réunions et 
de vérifications internes et externes seront 
surveillées sous 1862 (code de 
projet 1050) et réévaluées chaque année. 

Incidence moyenne 
3.8 Nous recommandons que : 

 toutes les dépenses liées au système de 
gestion de la qualité des Services à 
l’industrie, y compris les frais de 
déplacement des vérificateurs, soient 
consignées sous le code de projet 1050 - 
Certification ISO. Puisque certains 
vérificateurs proviennent d’autres divisions 
que les Services à l’industrie, ils devront 
recevoir des instructions précises afin de 
coder adéquatement leurs frais de 
déplacement. La direction des Services à 
l’industrie doit demander des rapports 
financiers par code de projet de façon 
périodique (par exemple, tous les trimestres). 
Elle doit examiner ces rapports pour veiller à 
ce que le coût total du programme du 
système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie demeure acceptable 
pour la direction de la Commission 
canadienne des grains par rapport à l’utilité 
de sa mise en œuvre pour la Commission; 

 les vérificateurs du système de gestion de la 
qualité des Services à l’industrie notent les 
heures qu’ils consacrent au processus de 
vérification et les communiquent aux 
gestionnaires du système. Cela permettra 
d’évaluer le nombre d’heures consacrées au 
processus de vérification (par exemple, les 
frais de personnel) par rapport à l’utilité 
qu’apporte la mise en œuvre du programme. 

 

Toutes les dépenses seront codées sous 
4310-1862 (code de projet 1050) à 
compter du 1er avril 2012.  

Puisque toutes les demandes de 
remboursements des frais de 
déplacement seront approuvées par le 
gestionnaire national de l’administration, 
le code de projet 1050 sera utilisé pour les 
besoins de suivi. L’ensemble des réunions 
du groupe de travail, toute formation à la 
vérification et toutes les dépenses de 
vérification seront codées 4310-1862 de 
façon à ce qu’elles puissent être 
compilées et examinées. 

Le groupe de travail du système de 
gestion de la qualité des Services à 
l’industrie fera le suivi des heures 
consacrées au système à l’aide d’un 
formulaire de suivi conçu par l’adjoint aux 
communications ISO. Ce formulaire sera 
mis en œuvre et utilisé au plus tard le 
1er avril 2012. 
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3.9 Nous recommandons que des ressources 

internes (provenant des Services à l’industrie ou 
possiblement de la Technologie de l’information 
et des Services à la clientèle) soient affectées à 
la mise en œuvre du nouveau logiciel, au 
remplacement de l’ancienne base de données 
et à l’élaboration d’un plan de formation et de 
mise en œuvre progressive. Il faut fixer une 
date limite pour veiller à ce que ces étapes 
soient achevées en temps opportun. 

 

Une ébauche de contrat avec notre 
consultant en logiciel actuel est en cours 
de rédaction en vue de soutenir l’entrée 
en fonction de la base de données. Ce 
contrat concerne le soutien technique à 
l’utilisation de la base de données. Deux 
commis (CR-04) recevront une formation 
sur la mise à jour de la base de données. 
La Technologie de l’information n’offre 
aucun soutien à l’heure actuelle.  

Le directeur des Services à l’industrie 
proposera au directeur des Services à 
l’organisme de nommer un représentant 
interne provenant de la Technologie de 
l’information pour offrir un soutien en ce 
qui concerne l’utilisation de la base de 
données. Cette discussion doit avoir lieu 
d’ici la fin mars 2012. 

3.18 Nous recommandons que les exigences 
relatives à la formation fassent l’objet d’une 
surveillance et que la formation soit donnée à 
tous les vérificateurs du système de gestion de 
la qualité des Services à l’industrie au moins 
tous les deux ans. Cela permettra aux 
vérificateurs de maintenir et de parfaire leurs 
compétences en vérification. 

Un programme de formation est en cours 
d’élaboration et sera présenté au groupe 
de travail en 2012 lors de sa réunion du 
printemps. Ce programme comprendra 
une mise à jour sur les procédures et les 
modifications apportées à notre façon 
d’évaluer les vérifications. La plupart des 
vérificateurs font partie du groupe de 
travail. Ils recevront cette formation avant 
les vérifications prévues en 2012. 

La liste des vérificateurs qualifiés sera 
révisée. Au cours du processus 
budgétaire de 2012-2013, le directeur et le 
gestionnaire national de l’administration 
détermineront si les fonds disponibles 
permettraient de rafraîchir la formation, au 
besoin. Le directeur verra s’il est possible 
de demander à un consultant externe de 
donner la formation d’appoint ou s’il est 
possible de donner cette formation à 
l’interne.  

3.19 Nous recommandons que la formation 
comprenne une séance de sensibilisation à la 
façon de : 
 choisir l’échantillon à examiner, ce choix 

relevant du vérificateur du système de 
gestion de la qualité des Services à 
l’industrie, et non de l’entité vérifiée; 

 choisir des échantillons adéquats et objectifs 
selon la complexité et la quantité des 
procédures et instructions de travail à vérifier 
et selon les risques qui y sont associés; 

 examiner une procédure ou une instruction 
de travail afin de déterminer les questions à 

Le programme de formation qui sera 
élaboré expliquera comment structurer et 
mener la vérification. Il aura recours à la 
liste de contrôle du vérificateur qui existe 
déjà pour permettre au vérificateur de 
poser des questions sur les procédures, 
les instructions de travail et les formulaires 
utilisés dans le système.  

Le programme de formation comprendra 
des instructions sur la façon d’utiliser les 
lignes directrices d’ISO 19011 concernant 
la documentation de vérification des 
systèmes de gestion de la qualité et/ou de 
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poser et les aspects à observer; 

 employer les techniques d’entrevue 
appropriées pour poser des questions utiles 
afin de déterminer si la procédure ou 
l’instruction de travail fonctionne comme 
prévu. 

l’environnement. Les vérificateurs 
disposeront ainsi d’un bon ouvrage de 
référence au moment de mener les 
vérifications.  

Le programme de formation sera prêt pour 
une mise en œuvre progressive auprès du 
groupe de travail lors de la réunion prévue 
au printemps de 2012. 

3.23 Nous recommandons que la direction réévalue 
le nombre de vérificateurs du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie 
actuellement requis pour mener les vérifications 
afin d’accroître la mise en pratique des 
compétences des vérificateurs, de retenir les 
vérificateurs bien formés et de réduire le coût 
global de la formation en considérant : 
 s’il est possible de limiter le nombre de 

vérificateurs aux personnes qui font déjà 
partie du groupe de travail du système de 
gestion de la qualité des Services à 
l’industrie (ou à un nombre moindre); 

 s’il est possible de moins dépendre d’un 
système de désignation volontaire pour 
choisir et affecter les vérificateurs en mettant 
à jour les descriptions de travail d’un certain 
nombre d’employés pour que les rôles et 
responsabilités liés à la vérification du 
système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie y soient intégrés. 

Les Services à l’industrie réviseront la liste 
actuelle des vérificateurs qualifiés afin de 
déterminer le nombre requis pour mener 
les vérifications et de voir combien d’entre 
eux devraient suivre une formation 
d’appoint lorsqu’elle sera offerte. 

Les Services à l’industrie prévoient avoir 
recours le plus possible à un plus petit 
groupe de vérificateurs plus expérimentés. 
Pour ce faire, la direction a demandé aux 
Opérations de veiller à ce que les 
vérificateurs désignés soient disponibles, 
à moins d’une situation opérationnelle très 
urgente. 

L’équipe de gestion a discuté de la 
proposition d’inclure la fonction de 
vérification aux descriptions de travail en 
vigueur. Elle ne sera pas mise en œuvre 
pour le moment, puisque le système de 
désignation volontaire semble la solution 
qui convient le mieux à la division.  

3.33 Nous recommandons que la direction envisage 
d’accorder plus de temps à la planification des 
vérifications (p. ex., une demi-journée ou une 
journée complète) puisque la planification est un 
aspect important à considérer pour veiller à ce 
que la vérification soit menée avec efficacité et 
efficience.  

Les équipes de direction régionale et les 
gestionnaires seront consultés avant la 
planification des vérifications afin d’obtenir 
de ces intervenants et de leur personnel 
l’engagement qu’ils consacreront le temps 
alloué (une demi-journée ou une journée 
complète) à planifier la vérification. 

La répartition du temps sera discutée 
dans le cadre de la conférence 
téléphonique du lundi matin, un mois 
avant la planification des vérifications. Le 
gestionnaire national de l’administration 
soulèvera la question au printemps de 
2012.  

3.40 Nous recommandons qu’un document de 
référence précis sur la différence qui existe 
entre les modifications mineures, les 
observations et les non-conformités soit élaboré 
à l’intention des vérificateurs. Ce guide devrait 
contenir des exemples d’observations et de 
non-conformités bien rédigées. Il devrait 
également donner des instructions sur le 

Le programme de formation définit les 
modifications mineures, les observations 
et les non-conformités. Des exemples 
seront donnés dans le cadre de la 
formation. Le programme comprendra 
également une section sur la façon de 
fournir suffisamment de données 
probantes pour soutenir les constatations 
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respect de l’orthographe, de la grammaire et de 
la mise en page. Les vérificateurs devraient être 
informés de la façon de fournir suffisamment de 
données probantes pour soutenir les 
observations et les non-conformités signalées. 

 

que les vérificateurs font lors de leur 
vérification. 

À l’heure actuelle, les modifications 
mineures ne font pas l’objet d’une 
demande d’amélioration. L’adjoint aux 
communications ISO consigne par écrit et 
conserve ces modifications mineures. 
Lorsqu’un document pour lequel des 
modifications mineures ont été cernées 
est corrigé, l’adjoint aux communications 
ISO intègre ces modifications mineures 
aux corrections apportées.  

Ces définitions seront mises au point et 
intégrées au programme de formation d’ici 
le printemps de 2012. 

3.42 Pour faciliter la mise en œuvre des 
recommandations susmentionnées, nous 
recommandons que: 
 le sommaire des procédures ou formulaire 

M-6 soit restructuré pour fournir à la direction 
une section où indiquer sa réponse à chaque 
élément du rapport;  

 la section sur les non-conformités soit 
révisée pour déterminer pourquoi elle n’est 
pas remplie correctement et, au besoin, pour 
modifier cette section afin d’encourager les 
vérificateurs à fournir suffisamment de 
données probantes pour soutenir leurs 
conclusions;  

 le numéro de référence de la demande 
d’amélioration, une fois attribué, soit 
consigné dans le sommaire des procédures. 
Les utilisateurs du système de gestion de la 
qualité des Services à l’industrie pourront 
ainsi consulter le formulaire de demande 
d’amélioration afin de mieux comprendre les 
motifs pour lesquels la direction rejette ou 
accepte les conclusions de la vérification ou 
encore le plan d’action prévu. 

Le sommaire de la vérification interne 
(formulaire M-6) sera révisé pour y 
intégrer une section permettant à la 
direction d’inclure sa réponse à chaque 
élément du rapport. Le gestionnaire 
national de l’administration demandera à 
l’adjoint aux communications ISO de 
restructurer le formulaire d’ici la fin de 
février 2012. 

Le programme de formation comprendra 
une section sur la façon de fournir 
suffisamment de données probantes pour 
soutenir les constatations faites par les 
vérificateurs lors de leur vérification. 

Les Services à l’industrie examineront la 
possibilité d’indiquer le numéro de 
référence de la demande d’amélioration 
dans le sommaire des procédures pour en 
évaluer l’utilité. Les Services à l’industrie 
examineront d’autres façons de consigner 
les numéros de référence des demandes 
d’amélioration liées aux vérifications. Ils 
prendront leur décision d’ici la fin mars 
2012. Le rapport de vérification du 
système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie et les plans d’action 
qui s’y rattachent seront affichés sur le 
lecteur du système de gestion de la 
qualité des Services à l’industrie. Le 
personnel pourra ainsi connaître les 
conclusions de la vérification qui ont été 
acceptées et rejetées. 

3.52 Nous recommandons que les procédures 
faisant référence aux mêmes instructions de 
travail soient combinées lorsque c’est possible.  

Cette idée est examinée et discutée 
depuis de nombreuses années. Elle n’a 
pas été mise en œuvre en raison du 
temps qu’il faudrait pour examiner, 
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combiner et rédiger les procédures, ainsi 
que des heures que le personnel devrait 
consacrer à ce projet. 

Le gestionnaire national de 
l’administration réunira les données 
nécessaires pour donner un aperçu des 
procédures qui pourraient être combinées. 
Cet aperçu permettra de déterminer les 
ressources à consacrer au projet. Le 
gestionnaire national de l’administration 
verra à rédiger cet aperçu d’ici le 1er avril 
2012. 

3.63 Nous recommandons que la direction désigne 
les employés qui seront responsables 
d’effectuer en temps opportun le suivi des 
constatations importantes cernées lors de la 
vérification ainsi que des demandes 
d’amélioration. 

Puisque tous les rapports de vérification 
du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie sont acheminés au 
bureau principal après chaque vérification, 
le gestionnaire régional de l’administration 
au bureau principal et l’adjoint aux 
communications ISO verront à faire le 
suivi des constatations de la vérification 
ainsi que des demandes d’amélioration. 

Cette nouvelle procédure sera présentée 
aux employés du bureau principal, 
discutée, puis intégrée au programme de 
formation portant sur le processus de 
vérification. 

Le gestionnaire national de 
l’administration travaillera avec le 
gestionnaire régional de l’administration 
au bureau principal et l’adjoint aux 
communications ISO pour déterminer le 
travail requis. 

Incidence faible 
3.17 Nous recommandons que la direction des 

Services à l’industrie obtienne une copie 
homologuée de la norme ISO 19011 et la 
distribue à tous les vérificateurs du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie. 

Les Services à l’industrie possèdent 
maintenant une copie de la norme ISO 
19011. La norme sera intégrée à la 
trousse de formation donnée aux 
vérificateurs lors de la réunion du 
printemps de 2012. 

3.24 Nous recommandons de mener régulièrement 
un sondage auprès des entités vérifiées. Ce 
sondage incite la personne interviewée dans le 
cadre de la vérification, ainsi que la direction 
régionale, le cas échéant, à indiquer si les 
vérifications du système de gestion de la qualité 
des Services à l’industrie sont menées avec 
efficacité et efficience et si une communication 
ouverte est encouragée tout au long de la 
vérification. 

Un sondage a déjà été conçu et sera 
examiné afin de veiller à ce qu’il soit à 
jour. Il sera utilisé à la fin de chaque 
vérification interne à chaque endroit. 

Le sondage fera partie intégrante de la 
trousse de formation. 

3.25 Nous recommandons également que des Le gestionnaire national de 
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mesures de rendement de base soient établies 
afin de surveiller le rendement des vérificateurs 
du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie. Ces mesures devraient 
porter sur : 
 la qualité du travail du vérificateur (p. ex., le 

nombre de non-conformités et d’observations 
cernées pour lesquelles la direction a 
accepté de prendre des mesures); 

 la rapidité d’exécution de la vérification 
(p. ex., toutes les procédures attribuées ont 
été vérifiées dans les délais impartis, le 
temps consacré au processus de vérification 
a été consigné et le rapport destiné à la 
direction a été rédigé en temps opportun). 

l’administration élaborera un plan en vue 
d’instaurer, d’ici le 1er avril 2012, des 
mesures pour évaluer le rendement des 
vérificateurs du système de gestion de la 
qualité des Services à l’industrie.  

 

3.55 Nous recommandons que toutes les demandes 
d’amélioration en suspens soient traitées avant 
le début de la période des vérifications internes 
planifiées. Aucune nouvelle demande 
d’amélioration ne devrait être acceptée pour 
une période donnée avant que les vérifications 
ne soient menées. 

Un mois avant la vérification du système 
de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie, la présentation de nouvelles 
demandes d’amélioration sera suspendue. 
Cette suspension sera maintenue jusqu’à 
la fin du calendrier des vérifications. 

Cette procédure sera communiquée à tout 
le personnel des Services à l’industrie d’ici 
la fin février 2012. 

3.59 Nous recommandons qu’une procédure de 
notification soit mise en place lorsque les 
résumés de vérification ou les demandes 
d’amélioration satisfaites sont affichés sur le 
lecteur réseau. Cela permettrait de veiller à ce 
que tous les utilisateurs du système de gestion 
de la qualité des Services à l’industrie aient la 
possibilité d’examiner ces documents. 

Le gestionnaire national de 
l’administration mettra une procédure de 
notification en place afin d’aviser le 
personnel des Services à l’industrie que 
les résumés de vérification et les plans 
d’action sont disponibles sur le lecteur 
réseau. Cette mesure sera prise d’ici la fin 
mars 2012. 



 

2.0 Rapport de vérification  
Contexte 

2.1 Le système de gestion de la qualité des Services à l’industrie a été conçu de manière à 
comprendre une fonction de surveillance afin d’assurer l’application uniforme des 
procédures et le respect des exigences liées à la certification ISO. Un programme 
annuel de vérification interne du système de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie est en place afin d’évaluer à tour de rôle la mise en œuvre de chacune des 
procédures établies. Les vérificateurs internes du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie sont des employés provenant de divers secteurs de la Commission 
canadienne des grains qui se sont portés volontaires et ont suivi une formation pour 
mener des vérifications. Des vérifications externes, confiées actuellement à l’organisme 
de certification international BSI aux termes d’un contrat, sont menées régulièrement 
afin de maintenir la certification ISO. Pour l’exercice 2010-2011, le maintien du système 
de gestion de la qualité des Services à l’industrie a coûté environ 150 000 $. Cette 
somme comprend une estimation de ce qu’il en coûte d’affecter des employés au travail 
de vérification au lieu de leurs tâches habituelles. En plus de ce coût, il faut également 
tenir compte de l’employé administratif à temps plein qui consacre presque tout son 
temps au maintien du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie. 

2.2 Une autre fonction de surveillance, consacrée spécifiquement aux activités d’inspection, 
est assurée par l’Unité de surveillance nationale. Cette unité dispose de sept employés 
à temps plein et d’un budget annuel de 630 000 $. Bien que l’Unité de surveillance 
nationale ne se concentre pas particulièrement sur les procédures du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie, une grande partie des activités qu’elle 
évalue sont documentées dans ces procédures et les instructions de travail qui s’y 
rattachent.  

Objectifs de la vérification 

Plus précisément, la présente vérification vise à : 

2.3 évaluer la qualité des mesures de contrôle prises dans le cadre du processus de 
vérification interne du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie; 

2.4 déterminer s’il serait avantageux sur les plans qualitatif et quantitatif de demander à 
l’Unité de surveillance nationale d’effectuer la vérification interne du système de gestion 
de la qualité des Services à l’industrie; 

2.5 évaluer l’actuel système de gestion de la qualité des Services à l’industrie en fonction de 
la norme ISO 9001:2008 afin de déterminer s’il est possible de l’améliorer pour le rendre 
encore plus efficace. 

Les critères liés à chaque objectif et sous-objectif de la vérification sont présentés à 
l’annexe A – Critères de vérification.  
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Étendue de la vérification 

La vérification a consisté à mener les activités suivantes : 

2.6 examen de certaines procédures et instructions de travail et de certains autres 
formulaires du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie; 

2.7 examen des documents de formation sur le système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie en vue de la certification des vérificateurs; 

2.8 examen des rapports de vérification interne et externe du système de gestion de la 
qualité des Services à l’industrie et de la certification ISO; 

2.9 entrevues auprès des employés et des gestionnaires du système de gestion de la 
qualité des Services à l’industrie et de l’Unité de surveillance nationale; 

2.10 entrevues auprès des vérificateurs du système de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie et des entités vérifiées. 

Approche et méthodologie 

2.11 L’étape d’examen de la vérification a été menée en août 2011 et a porté surtout sur le 
processus de vérification interne du système de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie et les résultats de ces vérifications. Les activités de l’Unité de surveillance 
nationale ont également été examinées durant la vérification. Les activités menées 
durant l’étape d’examen de la vérification sont les suivantes : 

 examen des derniers rapports sommaires des vérifications internes et des 
rapports d’évaluation externe; 

 

 discussions avec les équipes de gestion nationale et régionale des Services à 
l’industrie concernant les vérifications du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie et le système de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie en général; 
 

 entrevues avec certains vérificateurs et certaines entités vérifiées choisis au 
hasard concernant la préparation et la formation des vérificateurs, ainsi que le 
déroulement et les résultats des vérifications du système de gestion de la qualité 
des Services à l’industrie; 
 

 discussions avec les gestionnaires de l’Unité de surveillance nationale 
concernant leurs activités et le lien qui existe entre ces activités et le système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie. 

2.12 Une fois l’étape d’examen terminée, des recommandations à l’intention de la direction 
ont été formulées au sujet des aspects pouvant faire l’objet d’un meilleur contrôle. Ces 
recommandations, contenues dans le présent rapport, ont été regroupées en trois 
catégories selon leur incidence sur les Services à l’industrie. Les critères ayant servi à 
déterminer cette incidence, indiquée après chaque recommandation, sont présentés à 
l’annexe B. 
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3.0 Conclusions et recommandations 
Objectif 1 : Évaluer la qualité des mesures de contrôle prises dans 
le cadre du processus de vérification interne du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie 

3.1 Des vérifications du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie sont 
menées tous les ans dans chaque région : Ouest, Centre, Est et au bureau principal (qui 
comprend l’Unité de surveillance nationale). Le processus de vérification du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie est documenté dans la procédure no 24 
du même système. Ces vérifications sont nécessaires pour assurer la conformité du 
système à la norme ISO. 

Administration 
 
Constatations 

3.2 La coordination du programme de vérification du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie est assurée par l’équipe de gestion nationale des Services à 
l’industrie, au bureau principal de Winnipeg. Un groupe de travail du système de gestion 
de la qualité des Services à l’industrie ainsi que des représentants régionaux 
soutiennent la coordination du programme. À l’échelle nationale, le groupe de travail de 
16 membres aide à planifier le processus de vérification annuel du système de gestion 
de la qualité des Services à l’industrie. À l’échelle régionale, le groupe de travail 
coordonne les vérifications du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie 
et d’autres tâches. L’administration générale est assurée à Winnipeg et consiste 
notamment à établir le calendrier des vérifications internes et externes, à faire le budget 
et à en assurer le suivi, à documenter les mesures de contrôle et d’entretien du lecteur 
réseau du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie, à planifier la 
traduction des documents, ainsi qu’à coordonner la mise en œuvre et le suivi des 
demandes d’amélioration.  

3.3 Les dépenses du système de gestion de la qualité engagées par le bureau principal des 
Services à l’industrie et, dans certains cas, par les bureaux régionaux se font sous le 
code de projet 1050 – Certification ISO. Cette façon de faire est pratique pour surveiller 
les coûts liés au projet. Cependant, la plupart des frais de déplacement des vérificateurs 
du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie, qui représentent environ 
le quart de toutes les dépenses liées à ce système (pour l’exercice 2010-2011), ne sont 
pas consignés sous le code de projet 1050. C’est donc dire que ces dépenses ne sont ni 
suivies ni surveillées par les Services à l’industrie, ce qui complique la tâche de 
déterminer avec précision le véritable coût du programme à l’échelle de l’organisation. 

3.4 En outre, les vérificateurs du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie 
ne sont pas tenus de consigner par écrit les heures qu’ils consacrent aux activités de 
vérification. Selon les estimations, ces coûts horaires ajoutent 50 % au coût du 
programme du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie en 2010-2011. 
Même si les frais de déplacement et de personnel peuvent sembler raisonnables, sans 
un suivi approfondi de ces dépenses, la direction ne dispose peut-être pas de toute 
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l’information nécessaire pour prendre les meilleures décisions qui soient pour le 
programme du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie. 

3.5 Les documents électroniques du système de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie sont gérés à l’aide des logiciels Word et Excel de Microsoft. Ils sont affichés 
dans un format de lecture seulement sur un lecteur réseau partagé. Une ancienne base 
de données sert à tenir un registre de l’état d’avancement des demandes d’amélioration. 
Seules les fonctions minimales de cette base de données sont employées, et le gros du 
traitement des demandes d’amélioration se fait toujours manuellement. 

3.6 En l’absence d’un soutien au programme servant à gérer la base de données existante, 
un nouveau logiciel Web a été acquis pour environ 23 000 $. Ce nouveau logiciel servira 
à gérer à la fois le système de gestion de la qualité des Services à l’industrie et les 
programmes de formation donnés au sein des Services à l’industrie. Puisqu’il peut être 
utilisé pour gérer toute la documentation (p. ex., contrôle des versions, archives, 
notification des révisions), ce logiciel pourra remplacer le lecteur réseau du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie lorsque suffisamment de licences 
d’utilisation auront été achetées. 

3.7 Au sein des Services à l’industrie, un adjoint administratif a été désigné à titre 
d’administrateur du système, mais cette personne possède une formation et une 
expérience limitées relatives au programme et assume de nombreuses autres 
responsabilités. Une fois le logiciel entièrement mis en œuvre, il faudra former un grand 
nombre d’employés et de dirigeants des Services à l’industrie pour que la Commission 
canadienne des grains tire pleinement profit des capacités du logiciel. À l’heure actuelle, 
il reste à déterminer qui donnera la formation et comment celle ci sera gérée. 

Recommandations 

3.8 Nous recommandons que : 

 toutes les dépenses liées au système de gestion de la qualité des Services à l’industrie, y 
compris les frais de déplacement des vérificateurs, soient consignées sous le code de 
projet 1050 - Certification ISO. Puisque certains vérificateurs proviennent d’autres divisions 
que les Services à l’industrie, ils devront recevoir des instructions précises afin de coder 
adéquatement leurs frais de déplacement. La direction des Services à l’industrie doit 
demander des rapports financiers par code de projet de façon périodique (par exemple, tous 
les trimestres). Elle doit examiner ces rapports pour veiller à ce que le coût total du 
programme du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie demeure 
acceptable pour la direction de la Commission canadienne des grains par rapport à l’utilité 
que sa mise en œuvre apporte à la Commission; 

 les vérificateurs du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie notent les 
heures qu’ils consacrent au processus de vérification et les communiquent aux gestionnaires 
du système. Cela permettra d’évaluer le nombre d’heures consacrées au processus de 
vérification (par exemple, les coûts relatifs aux employés) par rapport à l’utilité de la mise en 
œuvre du programme. 

(Incidence moyenne) 
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3.9 Nous recommandons que des ressources internes (provenant des Services à l’industrie 
ou possiblement de la Technologie de l’information et des Services à la clientèle) soient 
affectées à la mise en œuvre du nouveau logiciel, au remplacement de l’ancienne base 
de données et à l’élaboration d’un plan de formation et de mise en œuvre progressive. Il 
faut fixer une date limite pour veiller à ce que ces étapes soient achevées en temps 
opportun. 

(Incidence moyenne) 

 
Formation des vérificateurs du système de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie  
 
Constatations 

3.10 La clause 8.2.2 de la norme ISO 9001:2008 exige que toute organisation mène une 
vérification interne à intervalles réguliers afin de s’assurer que son système de gestion 
de la qualité est bien tenu à jour (par exemple, que les procédures sont actualisées, que 
les formulaires périmés ne sont pas utilisés, etc.). À ce titre, les gestionnaires sont tenus 
de veiller à ce que les employés prenant part à la vérification du système de gestion de 
la qualité des Services à l’industrie comprennent leurs rôles et leurs responsabilités et 
suivent une formation appropriée sur la façon de mener une vérification 

3.11 La formation donnée est de deux types : 1) la formation des vérificateurs et 2) la 
formation des vérificateurs en chef (voir le point 3.14). La formation des vérificateurs est 
un cours de deux jours qui met l’accent sur les techniques de vérification. Ce cours 
s’attarde peu sur le bien-fondé de la norme ISO. Quelques employés interviewés 
estiment que cette formation leur a permis d’acquérir les compétences nécessaires pour 
effectuer une vérification, alors que d’autres croient le contraire. Toutefois, ils sont 
unanimes sur un point : la formation ne leur a pas fourni suffisamment de détails pour 
bien comprendre la norme ISO.  

3.12 La norme ISO 19011: Lignes directrices relatives aux audits de systèmes de 
management de la qualité et/ou de management environnemental est une norme 
internationale qui offre une orientation aux organisations qui doivent mener une 
vérification interne ou externe de leur système de gestion de la qualité. Les documents 
de formation des vérificateurs en chef intègrent plusieurs aspects de la norme 
ISO 19011. Cependant, lorsqu’on leur pose la question, les vérificateurs du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie et les gestionnaires des Services à 
l’industrie disent ne pas connaître ces lignes directrices. Bien que la conformité à la 
norme ISO 19011 ne soit pas obligatoire, cette norme est utile pour les vérificateurs en 
chef. Elle doit être expliquée aux employés qui n’ont suivi que la formation de base en 
vérification. Ainsi, tous les vérificateurs du système de gestion de la qualité des Services 
à l’industrie auront accès au même document de référence au moment de planifier une 
vérification, de la mener et de faire rapport de ses résultats.  

3.13 Selon les registres de formation tenus à jour par les Services à l’industrie, 18 des 
72 vérificateurs du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie se sont 
portés volontaires pour suivre la formation de vérificateur en chef et l’ont effectivement 
suivie. Ces 18 vérificateurs estiment qu’il s’agit d’une formation approfondie de deux 
semaines condensée en un cours de cinq jours. Les participants ont reçu de 

Commission canadienne des grains       17       Système de gestion de la qualité des SI 



 

l’information sur les outils et les techniques de vérification. Le cours a surtout mis 
l’accent sur la norme ISO. Alors que certains vérificateurs estiment que le cours ne leur 
a pas permis d’améliorer leurs compétences en vérification, d’autres croient au contraire 
qu’il s’agit d’une formation pratique, très approfondie et bien ciblée. 

3.14 Bien que le registre de formation remis par les Services à l’industrie indique qu’une 
formation d’appoint existe, aucun cours de perfectionnement n’a encore été offert aux 
vérificateurs du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie. Toutes les 
personnes interviewées admettent pourtant qu’un cours de perfectionnement serait le 
bienvenu, surtout que certains vérificateurs n’effectuent une vérification qu’une seule fois 
tous les deux ou trois ans. 

3.15 Les vérificateurs estiment également qu’une formation additionnelle est nécessaire afin 
d'améliorer leurs compétences à mener des entrevues. Ils estiment aussi avoir besoin 
d’être mieux sensibilisés à la façon d’examiner les procédures, aux questions à poser et 
aux aspects à observer au moment de mener la vérification. Cette formation leur 
permettrait de savoir comment utiliser les instructions de travail pour veiller à ce que les 
procédures du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie fonctionnent 
efficacement et comme prévu. 

3.16 L’examen des documents de formation des vérificateurs en chef a permis de constater 
que ces documents donnent peu de détails sur la façon de choisir les échantillons à 
vérifier. Les vérificateurs du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie 
n’ont pas nécessairement recours à une méthode d’échantillonnage au moment de 
mener une vérification. Même si les échantillons à vérifier peuvent varier en fonction de 
la complexité et de la quantité de procédures ou d’instructions de travail, des risques qui 
y sont associés et des erreurs passées, il est essentiel que les vérificateurs 
comprennent comment choisir au hasard un échantillon objectif dans le cadre du 
processus de vérification (c’est le vérificateur qui doit choisir un échantillon, et non 
l’entité vérifiée). Si les vérificateurs ne choisissent pas eux mêmes l’échantillon à vérifier, 
l’impartialité de leur travail peut être compromise. 

Recommandations 

3.17 Nous recommandons que la direction des Services à l’industrie obtienne une copie 
homologuée de la norme ISO 19011 et la distribue à tous les vérificateurs du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie. 

(Incidence faible) 

3.18 Nous recommandons que les exigences relatives à la formation fassent l’objet d’une 
surveillance et que la formation soit donnée à tous les vérificateurs du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie au moins tous les deux ans. Cela 
permettra aux vérificateurs de maintenir et de parfaire leurs compétences en vérification.  

(Incidence : moyenne) 

3.19 Nous recommandons que la formation comprenne une séance de sensibilisation à la 
façon de : 
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 choisir l’échantillon à examiner, ce choix relevant du vérificateur du système 
de gestion de la qualité des Services à l’industrie, et non de l’entité vérifiée; 

 choisir des échantillons adéquats et objectifs selon la complexité et la 
quantité des procédures et instructions de travail à vérifier et selon les 
risques qui y sont associés; 

 examiner une procédure ou des instructions de travail afin de déterminer les 
questions à poser et les aspects à observer; 

 employer les techniques d’entrevue appropriées pour poser des questions 
utiles afin de déterminer si la procédure ou les instructions de travail donnent 
les résultats prévus.  

(Incidence : moyenne) 

 

Sélection des vérificateurs 

 
Constatations 
 
3.20 Comme mentionné précédemment, 72 employés en tout ont suivi un certain type de 

formation sur la vérification du système de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie. Cependant, certains vérificateurs n’ont suivi aucune formation depuis 2004 et 
ne mènent des vérifications qu’à de rares occasions. La direction indique qu’elle a 
besoin d’un grand nombre de vérificateurs parce que les fonctions opérationnelles 
interfèrent avec le calendrier des vérifications, ce qui complique la participation des 
employés aux vérifications. Par conséquent, elle investit du temps et des ressources 
pour conserver un trop grand nombre de vérificateurs, alors qu’il serait plus efficace de 
ne former qu’un petit nombre d’employés qui verraient à mener des vérifications plus 
souvent. 

 
3.21 Pour que le recours à un plus petit nombre de vérificateurs soit efficace, les vérificateurs 

du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie et leurs superviseurs 
devraient s’engager à rendre les employés disponibles suivant les besoins en échange 
d’une formation accrue et d’une plus grande expérience de la vérification. Le 
remplacement du système de désignation strictement volontaire par un mécanisme qui 
prévoit des affectations ou des nominations et intègre des responsabilités en matière de 
vérification dans la description de travail des employés permettrait d’accroître la fiabilité 
du bassin de vérificateurs. 

 
3.22 Il n’existe aucun mécanisme d’évaluation formel (ou processus d’assurance de la 

qualité) en place pour s’assurer que tous les vérificateurs effectuent les vérifications 
selon les attentes de la direction. Bien qu’un sondage auprès des entités vérifiées soit 
mené de temps à autre, cette absence d’évaluation préoccupe toujours le groupe de 
travail du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie. Il faut envisager 
l’élaboration d’un plan d’évaluation du rendement des vérificateurs. 
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Recommandations  
 
3.23 Nous recommandons que la direction réévalue le nombre de vérificateurs du système de 

gestion de la qualité des Services à l’industrie actuellement requis pour mener les 
vérifications afin d’accroître la mise en pratique des compétences des vérificateurs, de 
retenir les vérificateurs bien formés et de réduire le coût global de la formation en 
considérant : 

 
• s’il est possible de limiter le nombre de vérificateurs aux personnes qui font 

déjà partie du groupe de travail du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie (ou à un nombre moindre). 

 
 s’il est possible de moins dépendre d’un système de désignation volontaire 

pour choisir et affecter les vérificateurs en mettant à jour les descriptions de 
travail d’un certain nombre d’employés pour que les rôles et responsabilités 
liés à la vérification du système de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie y soient intégrés. 

(Incidence : moyenne) 

3.24 Nous recommandons de mener régulièrement un sondage auprès des entités vérifiées. 
Ce sondage incite la personne interviewée dans le cadre de la vérification, ainsi que la 
direction régionale, le cas échéant, à indiquer si les vérifications du système de gestion 
de la qualité des Services à l’industrie sont menées avec efficacité et efficience et si une 
communication ouverte est encouragée tout au long de la vérification.  

(Incidence : moyenne) 

3.25 Nous recommandons également que des mesures de rendement de base soient établies 
afin de surveiller le rendement des vérificateurs du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie. Ces mesures devraient porter sur : 

• la qualité du travail du vérificateur (p. ex., le nombre de non-conformités et 
d’observations cernées pour lesquelles la direction a accepté de prendre des 
mesures); 

 
• la rapidité d’exécution de la vérification (p. ex., toutes les procédures 

attribuées ont été vérifiées dans les délais impartis, le temps consacré au 
processus de vérification a été consigné et le rapport destiné à la direction a 
été rédigé en temps opportun). 

 
(Incidence : faible) 
 
 
Planification des vérifications du système de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie 
 
Constatations 
 
3.26 Le processus de planification des vérifications annuelles du système de gestion de la 

qualité des Services à l’industrie se fait en plusieurs étapes. Le groupe de travail du 
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système et le gestionnaire national de l’administration décident des thèmes, des 
domaines d’intérêt particulier, des procédures à vérifier et de l’emplacement des 
prochaines vérifications. Au cours de l’une des dernières étapes, le gestionnaire national 
de l’administration et l’adjoint aux communications ISO affectent les vérificateurs aux 
procédures choisies et aux endroits désignés. Ils disent devoir tenir compte à la fois des 
capacités (compétences et connaissances) et des disponibilités des vérificateurs au 
moment d’établir le calendrier des vérifications. 

 
3.27 La façon de faire actuelle est de désigner, dans la mesure du possible, des vérificateurs 

provenant de l’extérieur de la région de l’entité vérifiée pour mener la vérification du 
système de gestion de la qualité des Services à l’industrie afin d’assurer une plus grande 
impartialité des vérificateurs et d’éviter qu’ils vérifient le travail de leurs collègues. 
Lorsque les vérificateurs se déplacent d’une région à l’autre, ils peuvent apporter une 
perspective nouvelle dans l’examen des façons de faire à privilégier. Les vérificateurs 
chargés de vérifier les résultats de leur propre région peuvent faire fi des améliorations 
pouvant être apportées à la manière d’effectuer les processus et les procédures. C’était 
particulièrement le cas dans les premières années du programme du système de gestion 
de la qualité des Services à l’industrie. Maintenant, puisque les régions assument leurs 
rôles et leurs responsabilités avec beaucoup plus de constance, il n’est plus nécessaire 
d’engager des frais de déplacement aussi élevés. Certaines des personnes interviewées 
s’inquiètent de l’impartialité des vérificateurs qui vérifient les résultats de leur propre 
région, mais elles sont nombreuses à dire que si le vérificateur du système de gestion de 
la qualité des Services à l’industrie ne se penche pas sur son propre travail, cette 
impartialité peut très bien être assurée dans sa propre région. 

 
3.28 Toute équipe de vérification se compose de deux ou trois employés, peu importe la 

complexité des procédures attribuées. Cette façon de faire peut s’avérer inutile et 
inefficace pour certaines vérifications, compte tenu des coûts engendrés et des 
ressources affectées. Par exemple, la vérification menée en 2011 à Thunder Bay a été 
effectuée par deux équipes de vérification de trois vérificateurs chacune. De ces six 
vérificateurs, quatre provenaient d’autres bureaux et seulement deux, de Thunder Bay. 
Chacune de ces équipes de vérification a examiné trois procédures, mais les deux 
équipes devaient vérifier la procédure no 10 – Pesage de contrôle (du point de vue de 
l’inspection et de la pesée). Il aurait été pourtant possible d’attribuer la vérification de ces 
cinq procédures à une seule équipe de vérificateurs composée de deux employés : un 
de l’extérieur de la région pour assurer l’impartialité et un de Thunder Bay. Même si, de 
cette façon, il avait fallu un jour supplémentaire pour mener la vérification, les coûts de 
déplacement et de personnel auraient été moindres que pour faire venir quatre 
vérificateurs de l’extérieur. 

 
3.29 Selon la procédure à vérifier, certaines vérifications du système de gestion de la qualité 

des Services à l’industrie pourraient également être menées par une seule personne au 
lieu d’une équipe. Il est également possible de recourir à la vidéoconférence pour vérifier 
certaines procédures afin d’améliorer l’efficience des vérifications. 

 
3.30 Comme le précise le Manuel de formation du vérificateur en chef ISO 9001:2008, qu’une 

vérification soit menée par une équipe ou une seule personne, il faut qu’elle soit dirigée 
en tout temps par un vérificateur en chef. Cependant, une comparaison du registre de 
formation et des dernières équipes de vérification mises sur pied permet de constater 
que certaines équipes comptent deux personnes dont aucune n’a suivi la formation de 
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vérificateur en chef, alors que d’autres comptent deux personnes formées à titre de 
vérificateurs en chef. 

 
3.31 Plusieurs des vérificateurs du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie 

interviewés estiment que le temps imparti à la planification des vérifications du système, 
une fois qu’ils sont sur place, n’est pas suffisant. En effet, les équipes de vérification 
disposent d’environ une heure le matin pour se préparer à la vérification prévue. Ils n’ont 
donc pas beaucoup de temps de planification, surtout que les équipes de vérification se 
composent habituellement d’employés provenant de différents bureaux régionaux. 

 
Recommandations  
 
3.32 Nous recommandons  que : 
 

• l’équipe de vérification standard compte toujours deux vérificateurs du 
système de gestion de la qualité des Services à l’industrie afin de fournir plus 
d’une perspective, en tenant compte du fait que, dans certains cas, la 
vérification peut tout aussi bien être menée par un seul employé; 

 
• au moins un membre de l’équipe soit formé à titre de vérificateur en chef 
 
• un seul membre de l’équipe provienne de l’extérieur de la région afin d’éviter 

des frais de déplacement et d’assurer une indépendance. Lorsqu’un bureau 
régional ne dispose d’aucun vérificateur local du système de gestion de la 
qualité des Services à l’industrie, la vérification peut être faite par un 
vérificateur en chef expérimenté, ce qui permettra d’assurer la qualité de la 
vérification tout en réduisant les frais de déplacement; 

 
• la direction effectue une analyse des procédures du système de gestion de la 

qualité des Services à l’industrie afin de déterminer celles qui pourraient faire 
l’objet d’une vérification efficace par vidéoconférence pour ainsi réduire le 
coût global du processus de vérification, tant en temps qu’en argent (p. ex., 
les procédures de gestion); 

 
• les Services à l’industrie augmentent le nombre de procédures attribuées à 

chaque vérificateur en chef ou équipe de vérification lorsque cette façon de 
faire permet de plus grandes économies. 

 
(Incidence : élevée) 
 
3.33 Nous recommandons que la direction envisage d’accorder plus de temps à la 

planification des vérifications (p. ex., une demi-journée ou une journée complète) 
puisque la planification est un aspect important à considérer pour veiller à ce que la 
vérification soit menée avec efficacité et efficience.  

 
(Incidence : moyenne) 
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Programmes de vérification 
 
Constatations 
 
3.34 Les entrevues menées auprès des vérificateurs du système de gestion de la qualité des 

Services à l’industrie ont permis de constater que, même si une liste de questions a été 
utilisée dans le passé pour orienter les vérificateurs au cours de la vérification, 
l’utilisation de cette liste de contrôle n’est pas une pratique courante. En fait, la liste de 
contrôle n’a pas été mise à jour ni distribuée aux vérificateurs en 2011 parce que ces 
derniers ne l’utilisent pas vraiment. Bien qu’ils adoptent une approche et un style qui leur 
sont propres, les vérificateurs devraient tous utiliser la même méthode de vérification. 

 
3.35 Les listes de contrôle, qui sont en fait des programmes de vérification détaillés, ont été 

élaborées pour faire en sorte que les procédures soient vérifiées de manière uniforme 
d’une région à l’autre ou d’une année à l’autre. Toutefois, les vérificateurs sont très 
réticents à suivre un programme préétabli. Par conséquent, la vérification portant sur la 
procédure X menée une année peut être très détaillée et approfondie, mais très 
superficielle l’année suivante. Il faut un certain degré d’uniformité pour veiller à ce que 
les vérificateurs effectuent les vérifications comme il se doit et conformément aux 
attentes de la direction, ainsi que pour obtenir des résultats fiables et cohérents. Le 
document de formation des vérificateurs en chef fournit d’excellents renseignements sur 
la nécessité d’élaborer un programme de vérification et sur la façon de le faire. Il semble 
pourtant que l’utilisation d’un programme de vérification reste à mettre en pratique pour 
assurer l’efficacité réelle du processus de vérification interne du système de gestion de 
la qualité des Services à l’industrie.  

 
Recommandations  
 
3.36 Nous recommandons que la direction des Services à l’industrie et que le groupe de 

travail du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie mettent en place un 
programme de vérification pour chaque procédure afin d’assurer l’uniformité de la 
méthode de vérification adoptée et des résultats obtenus. Ces programmes de 
vérification doivent comprendre : 

 
• la définition des risques liés à la procédure; 
 
• les critères de vérification qui permettent d’évaluer les objectifs de la 

vérification et les risques cernés (p. ex., la marche à suivre et les mesures de 
contrôle qui devraient être mises en place dans le cadre de la procédure pour 
atténuer ces risques); 

 
• la description de la procédure étape par étape pour pouvoir la comparer aux 

critères établis. 
 

(Incidence : élevée) 
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Communication des rapports 
 
Constatations 
 
3.37 À la fin de toute vérification interne, un rapport sommaire est compilé pour la région. Ce 

rapport contient le sommaire des procédures (formulaires M-6) que les vérificateurs 
rédigent pour chaque procédure vérifiée. Les conclusions de la vérification sont soit des 
observations soit des non-conformités. Une observation est un commentaire d’ordre 
général concernant la procédure ou des suggestions de la part des vérificateurs ou des 
entités vérifiées. Une non-conformité est une dérogation à la norme ISO. À la fin du 
rapport, la direction régionale doit remplir une section indiquant les mesures correctives 
qu’elle entend prendre. 

 
3.38 La vérification interne a permis d’examiner les huit rapports sommaires de vérification du 

système de gestion de la qualité des Services à l’industrie rédigés en 2010 et 2011. En 
règle générale, les vérificateurs et la direction ne semblent pas remplir le formulaire de 
façon uniforme. Ainsi, il a été constaté que : 

 
• la section « Observations » contient divers commentaires des vérificateurs, 

notamment : 
 une liste détaillée des modifications mineures à apporter à une procédure 

(p. ex., fautes d’orthographe, ajout ou suppression de mots); 
 
 des questions de clarification sur les procédures; 
 
 des recommandations sur la modification des procédures; 
 
 des améliorations suggérées qui n’ont pas vraiment d’incidence sur la 

conformité à la norme ISO; 
 

 les observations ou les non-conformités indiquées ne sont pas souvent mises en 
contexte. Le vérificateur n’explique pas clairement pourquoi il décide de signaler 
une observation ou une non-conformité, quelle incidence cette observation ou 
non-conformité pourrait avoir sur les Services à l’industrie et quelles données 
probantes permettent de soutenir son affirmation; 

 la section « Non-conformités » comprend trois sous-sections qui permettent de 
fournir des détails sur la non-conformité. Bien que la première partie (description) 
soit bien remplie, la seconde (clause de la norme ISO) n’est souvent remplie qu’à 
moitié, alors que la troisième (conclusions) n’est remplie que dans deux des 
quatre rapports sommaires de vérification rédigés en 2011;  

 dans trois rapports sur huit, les mesures correctives que prévoit prendre la 
direction portent sur chacune des observations et non-conformités. Dans les cinq 
autres rapports, la direction ne répond qu’aux non-conformités, ne précisant pas 
ce qu’elle entend faire pour donner suite aux observations consignées. Dans 
certains cas, la réponse de la direction ne portait pas clairement sur les 
observations ou les non-conformités et ne permettait pas de déterminer quelles 
seraient concrètement les mesures prises. 
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3.39 Les demandes d’amélioration se fondent sur les rapports sommaires. Elles doivent être 
soumises afin de corriger les non-conformités cernées. Le numéro des demandes 
d’amélioration soumises à la suite d’une vérification interne n’apparaît pas dans le 
rapport sommaire final qui est affiché sur le lecteur réseau du système de gestion de la 
qualité des Services à l’industrie. Il est donc impossible pour le lecteur du rapport de 
savoir quelles modifications ont été apportées à la suite de la vérification. Plusieurs 
vérificateurs estiment qu’il s’agit là d’un problème puisqu’ils n’ont pas de rétroaction sur 
les résultats de leur travail de vérification. 

 
Recommandations  
 
3.40 Nous recommandons qu’un document de référence précis sur la différence qui existe 

entre les modifications mineures, les observations et les non-conformités soit élaboré à 
l’intention des vérificateurs. Ce guide devrait contenir des exemples d’observations et de 
non-conformités bien rédigées. Il devrait également donner des instructions sur le 
respect de l’orthographe, de la grammaire et de la mise en page. Les vérificateurs 
devraient être informés de la façon de fournir suffisamment de données probantes pour 
soutenir les observations et les non-conformités signalées. 

 
(Incidence : moyenne) 
 
3.41 Nous recommandons que la direction, au moment de répondre au rapport sommaire 

d’une vérification interne, soit tenue d’aborder chaque observation et non-conformité et 
de préciser les mesures qu’elle entend prendre ou d’expliquer pourquoi elle n’a pas 
l’intention d’y donner suite. Les rapports sommaires de vérification ne devraient pas être 
publiés avant qu’une réponse appropriée de la direction n’ait été donnée. 

 
(Incidence : élevée) 
 
3.42 Pour faciliter la mise en œuvre des recommandations susmentionnées, nous 

recommandons que : 
 

• le sommaire des procédures ou formulaire M-6 soit restructuré pour fournir à 
la direction une section où indiquer sa réponse à chaque élément du rapport;  

 
• la section sur les non-conformités soit révisée pour déterminer pourquoi elle 

n’est pas remplie correctement et, au besoin, pour modifier cette section afin 
d’encourager les vérificateurs à fournir suffisamment de données probantes 
pour soutenir leurs conclusions; 

 
• le numéro de référence de la demande d’amélioration, une fois attribué, soit 

consigné dans le sommaire des procédures. Les utilisateurs du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie pourront ainsi consulter le 
formulaire de demande d’amélioration pour mieux comprendre les motifs de 
la direction de rejeter ou d’accepter les conclusions de la vérification ou 
encore le plan d’action prévu. 

 
(Incidence : moyenne) 
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Objectif 2 : Déterminer s’il serait avantageux sur les plans 
qualitatif et quantitatif de demander à l’Unité de surveillance 
nationale d’effectuer la vérification interne du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie 
 
Constatations 
 
3.43 L’Unité de surveillance nationale voit à surveiller quotidiennement la qualité du 

classement à l’échelle de la Commission canadienne des grains en réinspectant les 
échantillons et en comparant les résultats qu’elle obtient avec ceux de l’inspection 
initiale. Elle effectue également un travail de vérification. Ses employés se rendent dans 
les bureaux régionaux et les centres de service pour observer les processus 
d’inspection. À la fin de chacune de ces vérifications techniques, un rapport sommaire 
des observations techniques est rédigé afin de formuler des recommandations à 
l’intention de la direction. Cette dernière doit donner une réponse à ces 
recommandations. 

 
3.44 Bien que les procédures du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie 

soient mentionnées dans les vérifications techniques menées par l’Unité de surveillance 
nationale, les vérificateurs de cette unité examinent surtout comment le travail est 
effectué. Ils ne cherchent pas à vérifier le respect des procédures du système de gestion 
de la qualité des Services à l’industrie (ce qui est la principale préoccupation des 
vérifications du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie). Ce sont 
surtout les documents comme le Guide officiel du classement des grains (GOCG) 
(considéré comme une instruction de travail dans le système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie) qui constituent la principale référence et les critères servant à 
mener les vérifications. Alors qu’il existe un certain degré de recoupement avec les 
vérifications du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie, celles de 
l’Unité de surveillance nationale sont plus approfondies et techniques et portent sur des 
procédures précises liées à l’inspection. 

 
3.45 Compte tenu des similitudes et du chevauchement qui existent entre les vérifications de 

l’Unité de surveillance nationale et celles du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie, il est possible d’améliorer l’efficacité globale du processus de 
vérification du système de gestion de la qualité en combinant les deux activités de 
vérification et en en confiant la responsabilité aux employés de l’Unité de surveillance 
nationale. Les avantages de cette façon de faire sont notamment les suivants : 

 les employés de l’Unité de surveillance nationale visitent déjà chaque année les 
bureaux régionaux et les centres de service. Le total des frais de déplacement 
pourrait donc être réduit; 

 il y aurait moins d’employés à former, ce qui augmenterait la possibilité d’offrir plus 
souvent une formation approfondie (voir 3.20); 

 les efforts de vérification, ou les recoupements, seraient réduits pour le personnel 
opérationnel (entités vérifiées); 
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 les vérificateurs jouiraient d’une plus grande indépendance puisque les employés 
de l’Unité de surveillance nationale n’exercent pas de fonctions opérationnelles 
dans aucune région; 

 les vérifications se feraient selon une approche plus uniforme et elles permettraient 
de cerner les meilleures pratiques puisque les vérificateurs seraient davantage au 
courant de ce qui se fait dans toutes les régions; 

 il y aurait des ressources pour faire le suivi de l’état d’avancement des 
recommandations découlant des vérifications antérieures (voir 3.62). 

 
3.46 Pour mettre en place cette façon de faire, la direction devra tenir compte des aspects 

suivants: 

 puisque les employés de l’Unité de surveillance nationale sont surtout formés en 
tant qu’inspecteurs, ces vérificateurs auront besoin de se familiariser avec les 
procédures de pesée et de gestion afin d’offrir le même degré d’examen que lors 
des vérifications techniques des inspections; 

 bien que la charge de travail globale de la division des Services à l’industrie 
demeurerait la même, les heures supplémentaires consacrées aux activités du 
système de gestion de la qualité des Services à l’industrie peuvent nuire à la 
capacité de l’Unité de surveillance nationale d’effectuer son travail de surveillance 
quotidien. Par conséquent, les Services à l’industrie devront réévaluer les 
ressources et la charge de travail et probablement les redistribuer.  

Recommandation 
 
3.47 Nous recommandons que la Direction de la qualité des Services à l’industrie prenne part 

aux vérifications de l’Unité de surveillance nationale, autant que faire se peut. À court 
terme, il faudra probablement coordonner les horaires de vérification. La direction devrait 
évaluer l’utilité organisationnelle à long terme de combiner les fonctions de vérification 
du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie et de l’Unité de 
surveillance nationale, tel que décrit à la recommandation 3.45. 

 
(Incidence : élevée) 

 

Objectif 3 : Évaluer l’actuel système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie en fonction de la norme ISO 9001:2008 afin 
de déterminer s’il est possible d’améliorer son efficacité 
 
Constatations 
 
3.48 Les processus de vérification tant interne qu’externe du système de gestion de la qualité 

des Services à l’industrie sont conçus pour évaluer de manière continue le programme 

Commission canadienne des grains       27       Système de gestion de la qualité des SI 



 

du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie par rapport à la norme 
ISO. Le but des vérifications internes n’est pas de reprendre le travail de vérification déjà 
mené ni d’interpréter les normes. Cela dit, nous avons vérifié certains aspects 
précédemment cernés par la direction des Services à l’industrie. En particulier, les 
modifications apportées aux versions de la norme entre 2002 et 2008 ont été examinées 
pour veiller à ce qu’il n’y ait aucune non-conformité majeure découlant de cette mise à 
jour. 

 
3.49 Même si aucun écart n’a été constaté en ce qui concerne les modifications apportées à 

la norme en 2008, il existe plusieurs aspects liés au programme général du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie (en plus des éléments faisant l’objet d’une 
vérification interne précisés à l’objectif 1), lesquels seront présentés dans cette section. 

 
 
Procédures 
 
Constatations 
 
3.50 Les procédures du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie sont 

divisées en petites sections qui ne tiennent pas nécessairement compte des 
interrelations qui existent entre elles. Par exemple, les procédures 1 à 4 documentent 
toutes des activités d’inspection. On constate de nombreux recoupements importants 
dans ces quatre procédures (notamment le renvoi aux mêmes instructions de travail), 
malgré quelques différences en fonction du type d’inspection qui est décrit. Dans 
l’ensemble du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie, il arrive 
souvent qu’une procédure semble être une activité indépendante, alors qu’en réalité 
plusieurs de ces procédures peuvent être effectuées simultanément afin d’accomplir une 
tâche particulière et renvoient souvent aux mêmes instructions de travail. 

 
3.51 La norme ISO de 2008 vient clarifier le fait que chacune des procédures n’a pas à être 

documentée de manière individuelle. En combinant les procédures qui sont étroitement 
liées, il est possible d’en simplifier l’administration (par exemple, leur mise à jour, les 
demandes d’amélioration, etc.). En outre, le fait de combiner des procédures permet de 
réduire les chevauchements du processus de vérification et de mettre davantage 
l’accent sur les instructions de travail plutôt que sur les documents de procédure plus 
généraux. 

 
Recommandation 
 
3.52 Nous recommandons que les procédures faisant référence aux mêmes instructions de 

travail soient combinées lorsque c’est possible. 
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Demandes d’amélioration 
 
Constatations 
 
3.53 Le processus lié aux demandes d’amélioration sert à communiquer les modifications à 

apporter aux documents du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie. 
Ces modifications peuvent être désignées comme suit : prendre une mesure corrective, 
prendre une mesure préventive, publier un document ou réviser des documents. Une 
demande d’amélioration peut être présentée par tout employé des Services à l’industrie, 
et il incombe aux responsables de la procédure, soit le directeur des Services à 
l’industrie ou les inspecteurs et peseurs en chef, d’y répondre. 

 
3.54 Les demandes d’amélioration font souvent suite à une vérification. Cela dit, elles 

peuvent être présentées ou traitées en tout temps. Il n’existe aucune date limite officielle 
pour présenter une demande d’amélioration avant le début d’une vérification interne 
planifiée. Puisque aucune nouvelle demande d’amélioration n’est traitée durant la 
période de vérification, il se peut que les procédures vérifiées posent toujours des 
problèmes non résolus. C’est donc dire que la vérification en cours peut cerner des 
problèmes dont la direction est déjà au courant, ce qui nuit à l’efficience du processus. 

 
Recommandation 
 
3.55 Nous recommandons que toutes les demandes d’amélioration en suspens soient traitées 

avant le début de la période des vérifications internes planifiées. Aucune nouvelle 
demande d’amélioration ne devrait être acceptée pour une période donnée avant que les 
vérifications ne soient menées. 

 
(Incidence : faible) 
 
 
Communication  
 
Constatations 
 
3.56 Chaque année, l’attribution des vérifications internes se fait selon deux méthodes. 

Habituellement, les mêmes procédures sont vérifiées dans toutes les régions, ce qui 
facilite la comparaison des résultats et assure une uniformité entre les divers bureaux. 
Cette méthode peut également être employée pour évaluer les vérificateurs selon la 
qualité de leurs constatations. Par contre, puisque des recommandations semblables 
peuvent être formulées simultanément dans toutes les régions, il se peut que les 
équipes de gestion régionale y répondent chacune de leur côté si une procédure 
formelle n’est pas mise en place pour assurer d’abord une coordination avec les autres 
régions. 

 
3.57 En 2011, les vérifications ont porté sur différentes procédures dans chacune des 

régions, ce qui a permis d’éviter tout risque de chevauchement. Cependant, puisque les 
vérifications ne portent que sur un type de procédure, la direction de chaque région peut 
se désintéresser des résultats obtenus dans les autres régions et rater ainsi l’occasion 
de cerner les mêmes problèmes dans sa région. Bien que les responsables de la 
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procédure adoptent une perspective nationale au moment d’approuver les demandes 
d’amélioration ou d’y donner suite, rien ne garantit qu’il y ait une communication formelle 
des résultats de la vérification et des demandes d’amélioration qui en découlent. Tous 
les renseignements sont affichés sur le lecteur réseau partagé du système de gestion de 
la qualité des Services à l’industrie, mais les utilisateurs doivent accéder d’eux-mêmes à 
ces renseignements puisqu’il n’existe aucune procédure de notification pour les informer 
que des résultats sont affichés ou que des modifications sont apportées aux documents. 

 
Recommandations  
 
3.58 Nous recommandons que la direction prenne des mesures afin d’instaurer un processus 

formel si elle souhaite continuer à vérifier en alternance les procédures d’une région à 
l’autre. Ainsi, elle fera en sorte que les conclusions et observations cernées dans une 
région fassent également l’objet d’un suivi dans les autres régions pour s’assurer que les 
mêmes problèmes n’existent pas ailleurs. 

 
(Incidence : élevée) 
 
3.59 Nous recommandons qu’une procédure de notification soit mise en place lorsque les 

résumés de vérification ou les demandes d’amélioration satisfaites sont affichés sur le 
lecteur réseau. Cela permettrait de veiller à ce que tous les utilisateurs du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie aient la possibilité d’examiner ces 
documents. 

 
(Incidence : faible) 
 
 
Suivi 
 
Constatations 
 
3.60 La norme ISO (clause 8.2.2), tout comme les bonnes pratiques de vérification, exige que 

les conclusions tirées de la vérification du système de gestion de la qualité des Services 
à l’industrie fassent l’objet d’un suivi afin de veiller à ce que la direction prenne les 
mesures prévues dans le plan d’action qu’elle a décrit dans le rapport sommaire de 
vérification. Les Services à l’industrie ont consenti des efforts pour améliorer leur 
processus de suivi, lequel comprend dorénavant deux étapes de base. Ainsi, avant de 
clore une demande d’amélioration, l’adjoint aux communications du système de gestion 
de la qualité des Services à l’industrie communique avec le gestionnaire responsable ou 
les employés afin de déterminer si les mesures prévues ont été prises. Les responsables 
de la procédure assurent également un suivi après un certain délai préétabli afin 
d’évaluer si les mesures prises sont efficaces et si elles ont l’effet souhaité sur les 
opérations. 

 
3.61 Dans certains cas, le suivi est relativement simple à faire. Par exemple, si la réponse à 

une demande d’amélioration est la modification du libellé d’un document de procédure, 
l’adjoint aux communications peut facilement déterminer si la modification a été apportée 
et si le document a été traduit et affiché sur le lecteur réseau du système de gestion de 
la qualité des Services à l’industrie. Cependant, il est plus compliqué de déterminer si 
une mesure a eu l’effet escompté et est appliquée dans l’environnement de travail parce 
que cela nécessite parfois un suivi plus approfondi et une mise à l’essai (selon le risque 
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relatif). Le processus de suivi actuel ne consiste qu’en une évaluation superficielle de la 
mise en œuvre réussie des conclusions de la vérification et des demandes 
d’amélioration. 

 
3.62 Bien qu’il puisse sembler évident que les vérificateurs du système de gestion de la 

qualité des Services à l’industrie devraient être responsables d’assurer le suivi de leurs 
propres conclusions, la direction des Services à l’industrie croit au contraire que cette 
façon de faire n’est pas appropriée parce que la plupart des vérificateurs ne prennent 
aucune part aux procédures vérifiées ou n’ont aucun intérêt direct pour les résultats de 
la vérification. Cela dit, si la façon de choisir les vérificateurs est modifiée en fonction 
d’une des recommandations contenues dans le présent rapport, le recours aux 
vérificateurs du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie pour assurer 
le suivi s’avérerait une solution viable. Pour le moment, les représentants régionaux du 
système de gestion de la qualité des Services à l’industrie, et possiblement les membres 
du groupe de travail, semblent être les mieux placés pour effectuer un suivi plus 
rigoureux ou fondé sur les données probantes des recommandations ou des demandes 
d’amélioration considérées comme présentant un risque élevé par les responsables de 
la procédure. 

 
Recommandation 
 
3.63 Nous recommandons que la direction désigne les employés qui auront la responsabilité 

d’effectuer en temps opportun le suivi des constatations importantes cernées lors de la 
vérification ainsi que des demandes d’amélioration. 

 
(Incidence : moyenne) 
 
 
Maintien de la certification ISO 
 
Constatations 
 
3.64 Au moment de sa mise en œuvre, le programme structuré de certification ISO faisait 

partie intégrante du système de gestion de la qualité et a permis aux Services à 
l’industrie d’atteindre une certaine maturité dans son processus de vérification du 
système de gestion de la qualité. En fait, de l’avis quasi unanime des employés et 
gestionnaires des Services à l’industrie interviewés, le programme ISO a grandement 
contribué à améliorer les procédures et les mesures de contrôle dans toutes les régions. 
Bon nombre d’entre eux reconnaissent l’atout que constitue la certification ISO vu son 
importance sur les marchés internationaux. 

 
3.65 Toutefois, maintenant que le système de gestion de la qualité des Services à l’industrie a 

atteint une maturité, certains gestionnaires et employés mettent en doute l’utilité de la 
certification ISO plutôt que de maintenir un système de gestion de la qualité entièrement 
maison. Le maintien de la certification ISO a un coût et n’est pas nécessairement 
obligatoire pour assurer l’efficacité à long terme du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie. 

 
3.66 Il est possible de calculer la valeur monétaire des économies qu’entraînerait la 

suppression du programme de certification ISO. Toutefois, en l’absence d’une 
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certification de la qualité mondialement reconnue, il y a un risque que la réputation de la 
Commission puisse être compromise, et ce risque n’est pas mesurable. 

 
Recommandation 
 
3.67 Nous recommandons que la direction des Services à l’industrie évalue périodiquement 

l’utilité pour les finances, les opérations et la réputation de la Commission canadienne 
des grains de conserver la certification ISO. Si la direction décide de supprimer le 
programme de certification, elle doit maintenir à l’interne un système de gestion de la 
qualité. 

 
(Incidence : élevée) 
 
 
 
 
 
 
 
Nous remercions les employés et les gestionnaires des Services à l’industrie pour l’aide 
apportée au cours de la vérification. 
 
 
Le présent document de vérification a été examiné avec : 
Jim Stuart, directeur, Services à l’industrie 
 
 
Personne-ressource du Service de la vérification et de l’évaluation : 
Brian Brown, dirigeant principal de la vérification 
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Annexe A – Critères de vérification 
Critère de vérification no 1 : Les vérifications sont correctement 
planifiées et menées; l’étendue et les critères de la vérification 
correspondent aux objectifs des vérifications du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie. 
Critère de vérification no 2 : Les vérifications du système de 
gestion de la qualité des Services à l’industrie se font selon une 
méthode d’échantillonnage adéquate (sélection des échantillons 
par le vérificateur, et non l’entité vérifiée), et les conclusions tirées 
de la vérification sont appuyées de données probantes obtenues à 
la suite d’une inspection, d’une observation, d’une corroboration, 
etc. 
Critère de vérification no 3 : Les rapports de vérification sont 
complets et concis et renferment des conclusions et des 
recommandations utiles pour l’entité vérifiée. 
Critère de vérification no 4 : Le suivi des conclusions tirées de la 
vérification du système de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie auprès de l’entité vérifiée est effectué avec rapidité et 
efficacité. 
Critère de vérification no 5 : Une formation initiale et continue est 
offerte à tous les vérificateurs du système de gestion de la qualité 
des Services à l’industrie afin de maintenir leur certification à titre 
de vérificateur ISO. 
Critère de vérification no 6 : La formation offerte aux vérificateurs 
du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie 
permet réellement d’enseigner à ces vérificateurs la marche à 
suivre, étape par étape, pour mener une vérification. 
Critère de vérification no 7 : Les vérificateurs ont une solide 
compréhension de la différence qui existe entre une non-conformité 
et une observation, ainsi que des exigences à respecter pour faire 
rapport de ces constatations (notamment quand formuler des 
recommandations). 

Objectif de vérification 
no 1 : Évaluer la qualité 
des mesures de contrôle 
prises dans le cadre du 
processus de vérification 
interne du système de 
gestion de la qualité des 
Services à l’industrie. 
 

Critère de vérification no 8 : La direction s’engage à veiller à la 
pérennité d’un système de gestion de la qualité des Services à 
l’industrie efficace. 
 
Critère de vérification no 9 : Le travail effectué par l’Unité de 
surveillance nationale recoupe le processus de vérification interne 
du système de gestion de la qualité des Services à l’industrie. 
Critère de vérification no 10 : Des ressources suffisantes sont 
disponibles pour permettre à l’Unité de surveillance nationale de 
mener les vérifications du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie. Le recours à l’Unité de surveillance nationale 
pour mener les vérifications du système de gestion de la qualité 
des Services à l’industrie permettrait à l’organisation de faire des 
économies. 

Objectif de vérification 
no 2 : Déterminer s’il 
serait avantageux sur les 
plans qualitatif et 
quantitatif de demander 
à l’Unité de surveillance 
nationale d’effectuer la 
vérification interne du 
système de gestion de la 
qualité des Services à 
l’industrie.  Critère de vérification no 11 : Les employés de l’Unité de 

surveillance nationale possèdent les connaissances et les 
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compétences nécessaires pour mener efficacement les 
vérifications internes du système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie.  
 
Critère de vérification no 12 : L’actuel système de gestion de la 
qualité des Services à l’industrie est conforme à la toute dernière 
norme ISO 9001.  
Critère de vérification no 13 : Le nombre actuel de procédures 
documentées liées au système de gestion de la qualité des 
Services à l’industrie est raisonnable selon la norme, et les 
procédures correspondent aux activités quotidiennes des Services 
à l’industrie. 

Objectif de vérification 
no 3 : Évaluer l’actuel 
système de gestion de la 
qualité des Services à 
l’industrie en fonction de 
la norme ISO 9001:2008 
afin de déterminer s’il est 
possible d’améliorer son 
efficacité.  Critère de vérification no 14 : L’actuel système de gestion de la 

qualité des Services à l’industrie englobe l’ensemble des processus 
et procédures dont les employés ont besoin pour s’acquitter de 
leurs tâches quotidiennes.  
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Annexe B – Incidence des recommandations 
Les catégories suivantes ont servi à regrouper les recommandations contenues dans le présent 
rapport. Ces catégories se définissent en fonction de l’incidence, comme suit : 
 
Incidence élevée 
La recommandation : 

 améliorera les mesures de contrôle de la direction et l’environnement de contrôle du 
programme/ processus/secteur/division/etc., dans son ensemble; 

 peut nécessiter un effort considérable de mise en œuvre dans le contexte opérationnel 
ou un changement important; 

 peut avoir une incidence financière importante; 
 si elle n’est pas mise en œuvre, entraînera probablement de lourdes conséquences 

(p. ex., une efficacité moindre, un plus grand risque d’erreurs, des occasions perdues de 
faire des économies de coût). 

 
 
 
Incidence moyenne 
La recommandation : 

 améliorera les mesures de contrôle de la direction dans ce domaine;  
 améliorera l’efficience et/ou l’efficacité des opérations dans ce domaine; 
 ne devrait pas nécessiter un grand effort de mise en œuvre;  
 peut avoir une certaine incidence financière; peut s’avérer un aspect sans grande 

importance susceptible de s’aggraver avec le temps et avoir une plus grande incidence. 
 
 
 
Incidence faible 
La recommandation : 

 fait la promotion d’une bonne pratique de gestion; 
 améliore probablement l’expérience de travail au quotidien; 
 exige probablement un effort minimal de mise en œuvre; 
 aura une incidence financière ou opérationnelle limitée. 
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